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A/HRC/RES/40/14

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
8 avril 2019
Français
Original : anglais

Conseil des droits de l’homme
Quarantième session
25 février-22 mars 2019
Point 3 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme
le 22 mars 2019
40/14.

Droits de l’enfant : autonomiser les enfants handicapés aux fins
de la réalisation de leurs droits de l’homme, y compris
par l’éducation inclusive
Le Conseil des droits de l’homme,
Soulignant que la Convention relative aux droits de l’enfant constitue la norme en
matière de respect, de protection et de réalisation des droits de l’enfant, ayant à l’esprit
l’importance des Protocoles facultatifs à la Convention et demandant que la Convention et
les Protocoles s’y rapportant soient universellement ratifiés et effectivement appliqués,
Soulignant également l’importance de la Convention relative aux droits des
personnes handicapées et des progrès qu’elle représente pour la promotion des droits et le
respect de la dignité des enfants handicapés, et l’importance du Protocole facultatif se
rapportant à la Convention, et demandant que la Convention et le Protocole s’y rapportant
soient universellement ratifiés,
Rappelant toutes les résolutions antérieures sur les droits de l’enfant adoptées par la
Commission des droits de l’homme, par lui-même et par l’Assemblée générale, dont les
plus récentes sont sa résolution 37/20, en date du 23 mars 2018, et la résolution 73/155 de
l’Assemblée, en date du 17 décembre 2018,
Se réjouissant de la célébration en 2019 du trentième anniversaire de la Convention
relative aux droits de l’enfant et du soixantième anniversaire de la Déclaration des droits de
l’enfant, et des progrès qui ont été accomplis au fil des années dans la protection des droits
de l’enfant,
Rappelant tous les autres instruments internationaux pertinents relatifs aux droits de
l’homme, en particulier le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, la Convention sur
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et la Convention
internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, ainsi que le
Traité de Marrakech visant à faciliter l’accès des aveugles, des déficients visuels et des
personnes ayant d’autres difficultés de lecture des textes imprimés aux œuvres publiées,
Réaffirmant que les principes généraux de la Convention relative aux droits de
l’enfant, notamment les principes de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la
non-discrimination, de la participation, de la survie et du développement, servent de cadre à
toutes les décisions qui concernent les enfants,
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